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Résumé des conclusions : 

 
Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant de 
l’amiante (la liste et la localisation des matériaux contenant de l’amiante sont précisées dans la fiche de 
synthèse des matériaux amiantés repérés). 
 

 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par Bureau Veritas Certification - 60, avenue du 
Général de Gaulle - 92046 Paris la Défense. 
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Liste des annexes au rapport de repérage : 

 

X Attestation de passage (identifiant les locaux non visités et les motifs d’absence de visite) 

 

X Fiches de visite (identifiant les locaux visités et l’ensemble des matériaux susceptibles de contenir de l’amiante repérés) 

 

X Résultats et rapports d’analyse des prélèvements transmis au laboratoire 

 

X Schémas 

 

X Assurance professionnelle 

 

X Certificat de l’opérateur de repérage 
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1 IDENTIFICATION DES DIFFERENTS INTERVENANTS 

 

COMMANDITAIRE : 
 

Société : OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT 77 
Adresse : 10, Avenue Charles Péguy 
 BP 114 77002 MELUN cedex 02 
Tél : 01 64 14 14 77 
Fax : 01 6068 51 42 
Représenté par : M.TAGLIAFERRI 
 
PROPRIETAIRE : 

 
Société : OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT 77 
Adresse : 10, Avenue Charles Péguy 
 BP 114 77002 MELUN cedex 02 
Tél : 01 64 14 14 77 
Fax : 01 6068 51 42 
Représenté par : M.TAGLIAFERRI 

 
ACCOMPAGNATEUR / REPRESENTANT DU SITE: 

 
- Gardien 
 
CABINET D’EXPERTISE : 

 
Société : ARCALIA 
Opérateur :  Grégory BAUDOUIN 
 Certificat n°1879516 délivré par BUREAU VERITAS CERTIFICATION 
 Date de validité de la certification : 13/02/2013 
Assurance : HISCOX n° HA RCP0082237 
Adresse : 49, avenue Paul Raoult 
 CS 80401 
 78 132 LES MUREAUX CEDEX 
Tél : 01 30 04 15 20 
Fax : 01 30 04 15 29 
Représenté par : Jean-Jacques OLLIVIER 

 
LABORATOIRE : 

 

 
Société : Eurofins LEM 
Accréditation : COFRAC N° 1-0615, 1-1751 
Adresse : 20, rue du Kochersberg – BP 47 
 67702 Saverne Cedex 
Tél : 03 88 91 19 11 
Fax : 03 88 91 65 31 
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2 OBJET ET CADRE DE LA MISSION 

 

 

• Textes de référence : -  Code de la santé publique 
- Arrêté du 22 août 2002 
- Norme NF X46-020 (décembre 2008) 

 

• Ce repérage a pour but d’identifier et de localiser les matériaux et produits contenant de l’amiante incorporés dans 
l’immeuble bâti et susceptibles de libérer des fibres d’amiante en cas d’agression mécanique résultant de l’usage 
des locaux (chocs et frottements) ou générée à l’occasion d’opérations d’entretien et de maintenance.  

 

• L’opérateur de repérage recherche et constate de visu la présence de matériaux et produits, accessibles sans 
travaux destructifs, qui correspondent à la liste définie en annexe 13-9 du Code de la Santé Publique et qui sont 
susceptibles de contenir de l’amiante (cf. tableau ci-dessous). 

 

COMPOSANT DE LA CONSTRUCTION PARTIE DU COMPOSANT A VERIFIER OU A SONDER 

1. Parois verticales intérieures et enduits 
 
Murs et poteaux……………………………………………… 
 
 
 
 
Cloisons, gaines et coffres verticaux……………………… 

 
 
Flocages, enduits projetés, revêtements durs des murs 
(plaques menuiserie, amiante-ciment) et entourage de 
poteaux (carton, amiante-ciment, matériau sandwich, 
carton + plâtre). 
 
Flocages, enduits projetés, panneaux de cloisons 

2. Planchers, plafonds et faux-plafonds 
 
Plafonds, gaines et coffres verticaux, poutres et 
charpentes……………………………………………….…… 
 
Faux-plafonds………………………………………………….. 
 
Planchers……………………………………………………….
. 

 
 
 
Flocages, enduits projetés, panneaux collés et vissés 
 
Panneaux 
 
Dalles de sol 

3. Conduits, canalisations et équipements 
 
Conduits de fluides (air, eau, autres fluides…)…………… 
 
Clapets / Volets coupe-feu…………………………………… 
 
Portes coupe-feu………………………………………………. 
 
Vide-ordures…………………………………………….…… 

 
 
Conduits, calorifuges, enveloppes de calorifuges 
 
Clapets, volets, rebouchage 
 
Joints (tresses, bandes) 
 
Conduits 

4. Ascenseur, monte-charge 
 
Trémies………………………………………………….……… 

 
 
Flocages 

 
Source : Programme de repérage de l’amiante (annexe 13-9 du Code de la Santé Publique). 

 

NB 1 : Cette recherche s’applique à l’immeuble bâti désigné dans le rapport de mission. 
 

• L’opérateur de repérage examine de façon exhaustive tous les locaux qui composent le bâtiment. Lorsque dans 
certains cas certains locaux ou composants de la construction ne sont pas accessibles, l’opérateur de repérage 
émettra les réserves correspondantes et préconisera les investigations complémentaires qui devront être réalisées. 

 

• Suite à l’inspection visuelle, l’opérateur de repérage réalise des sondages sur les matériaux et produits susceptibles 
de contenir de l’amiante afin d’en vérifier l’homogénéité et l’étendue. 
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• Pour chacun des ouvrages ou composants repérés, en fonction des informations dont il dispose et de sa 
connaissance des matériaux et produits susceptibles de contenir de l’amiante, l’opérateur de repérage peut 
conclure à la présence d’amiante. En cas de doute sur la présence d’amiante, il effectue un (ou des) prélèvements 
pour analyse sur les matériaux et produits susceptibles de contenir de l’amiante pour conclure. Aucune conclusion 
sur l’absence d’amiante dans un produit ou matériau susceptible d’en contenir ne peut être faite sans recourir à une 
analyse. L’ensemble des prélèvements est réalisé dans le respect de la procédure d’intervention (procédure 
P002A). 

 

• Les analyses des échantillons de produits et matériaux sont réalisées par un laboratoire accrédité. 
Le choix de la méthode d’analyse des échantillons (Microscopie Optique à Lumière Polarisée, Microscopie 
Electronique à Transmission Analytique, Microscopie Electronique à Balayage), et du rapport d’analyses demeure 
de la pleine responsabilité du laboratoire. 

 

• En cas de présence d’amiante confirmée par le laboratoire, l’opérateur de repérage doit procéder à l’évaluation de 
l’état de conservation du matériau amianté en place. 
- L’évaluation de l’état de conservation des flocages, calorifugeages et faux-plafonds est réalisée à l’aide d’une 

grille conforme au modèle des arrêtés du 7 février 1996 et du 15 janvier 1998. 
- Les autres produits et matériaux font l’objet d’un classement, en « bon état de conservation » ou « état 

dégradé », en conformité avec les instructions de l’arrêté du 22 août 2002. 
 
 
Limites de la mission : 
 

• La présente mission de repérage ne répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des 
matériaux et produits contenant de l’amiante avant démolition d’immeuble ou avant réalisation de travaux dans 
l’immeuble concerné et son rapport ne peut donc pas être utilisés à ces fins. Le cas échéant des recherches 
complémentaires devront être entamées selon le type de mission. 

• Tout changement dans la situation et la destination des lieux (travaux, exploitation …) postérieur à la présente 
mission de repérage devra faire l’objet d’une mise à jour du rapport de repérage. 

• Les équipements (chaudières, sous-station etc.…) ne font pas partie de la présente mission, en revanche une 
attention particulière doit être observée lors des différentes interventions sur ceux-ci. 

 

 

3 DOCUMENTS SOURCES 

 
Préalablement à l’opération de repérage, les documents suivants nous ont été remis par le propriétaire (ou son 
mandataire) : 
 

• Néant 
 
NB :  Si les plans ne sont pas fournis par le propriétaire ou son mandataire, la cartographie des opérations de 

repérage n’est pas possible. 



Doc003A-rév6 

Client :  23059 

 Prestation :  2393912-1-1-6 

Page 6 sur 10 

 

ARCALIA France - SAS au capital de 37.000 € -  Siret n° 533 135 612 00018 - Code APE : 7112 B – RCS de Versailles 533 135 612 
Siège : 49 avenue Paul RAOULT – 78130 LES MUREAUX  � : 01 30 04 15 20 - Fax : 01 30 04 15 29 

 

 

4 COMPTE RENDU DE LA MISSION DE REPERAGE 

 
Dénomination de l’immeuble expertisé : 

Immeuble d’habitation 
 

Adresse : 
2 à 8 rue de Champ Giblois 
77510 Rebais  
 
Identification de l’immeuble : 

 
Bâtiment Usage Nombre de niveaux Surface  

Bâtiment 
1 

2 / 4 

 
Immeuble 
d’habitation 

 

5 niveaux : R-1 à R+3 
 

- 

Bâtiment 
2 

6 / 8 

 
Immeuble 
d’habitation 

 

5 niveaux : R-1 à R+3 
 

- 

 

Périmètre de la mission : 
 

Bâtiment  2/4  / Total  

Bâtiment  6/8  / Total  

 

Détails de la visite : 
Date(s) de l’exécution du repérage : 22/11/2011 et Contre-expertise du prélèvement AZ8 le 12/12/2011 
- Liste des locaux visités : La liste des locaux visités et la liste des matériaux repérés sont reprises en annexe dans 

les fiches de visite. 
- Locaux et zones non visités :  

 
Locaux et zones non visités Motifs d’absence de visite 

Toitures Accès limités 

Afin de satisfaire à l’exhaustivité du repérage, des investigations complémentaires devront être réalisées dans les locaux 
et zones ci-dessus. 

 

Commentaires : 
Néant. 
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Liste des prélèvements réalisés et des résultats d’analyses du laboratoire:  

NB. : La liste et la localisation de l’ensemble des matériaux et produits susceptibles de contenir de l’amiante repérés lors de la visite 

des locaux figurent en annexe dans les fiches de visite. 

Référence 
échantillon 

Type de  
Matériau 

Localisation du prélèvement Résultat 
d’analyse 

Description 
Bâtiment Niveau Zone ou local 

AZ1 Calorifugeage 2-Cage 6 R-1 Cave R-1 PAD Calorifugeage+BPC blanche 

AZ2 Calfeutrement 2-Cage 6 R-1 Cave R-1 PAD Calfeutrement gris grosse fibre 

AZ3 Enduit 2-Cage 6 RDC Hall PAD Enduit  BLANC 

AZ4 Enduit 2-Cage 6 RDC façade PAD Enduit  BLANC 

AZ5 Sol plastique 2-Cage 6 RDC Hall AD Dalle de sol grise+colle noire 

AZ6 Calorifugeage 1-cage 4 R-1 Cave R-1 PAD Calorifugeage+BPC blanche 

AZ7 Calfeutrement 1-cage 4 R-1 Cave R-1 PAD Calfeutrement gris grosse fibre 

AZ8  Enduit 1-cage 4 RDC Hall AD Enduit  BLANC 

AZ9 Enduit 1-cage 4 RDC façade PAD Enduit  BLANC 

AZ10 Sol plastique 1-cage 4 RDC Hall AD Dalle de sol grise+colle noire 

Les échantillons contenant de l’amiante sont identifiés par des cases grisées. 
 PAD : Pas d’amiante détecté  AD : amiante détecté  

 
 

Contre-expertise des prélèvements AZ8:  

NB. : La liste et la localisation de l’ensemble des matériaux et produits susceptibles de contenir de l’amiante repérés lors de la visite 

des locaux figurent en annexe dans les fiches de visite. 

Référence 
échantillon 

Type de  
Matériau 

Localisation du prélèvement Résultat 
d’analyse 

Description 
Bâtiment Niveau Zone ou local 

AZ8 bis Enduit 1-cage 4 RDC Hall PAD Enduit  BLANC 

 
Commentaires : Nous avons effectués une contre visite car il y a eu une contamination suite à un outil mal nettoyé sur le prélèvement AZ8.
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5 FICHE DE SYNTHESE DES MATERIAUX AMIANTES REPERES 

 
Sur la base des recherches documentaires réalisées et sur la base des investigations menées, on trouvera ci-après le 
détail des matériaux et produits à base d’amiante repérés et leur localisation. 

 

Fiche de synthèse : 
Bâtiment 1 / Cage 2/4: Immeuble d’habitation 

2 à 4 rue de Champ Giblois 

77510 Rebais 
 

Liste, localisation et état de conservation des matériaux et produits amiantés repérés : 
 

Niveau : RDC à R+3 
 

 

Réf.   
Matériau 

Type de 
matériau 

Amiante 
détecté  

Description Localisation 

Etat de 
conservation 

Accessibilité 
occupants 

D BE Note Oui Non 

AC1 Amiante-ciment 
Sur décision de 
l’opérateur 

Plaque coupe-feu  
RDC au R+3 

 au sol dans les placards électriques  X  X  

AZ10 Sol plastique Après analyse 
Dalle de sol grise+colle 

noire 
RDC au R+3  X  X  

 

• Réf. Matériau : Référence du matériau analysé / Abréviation des  matériaux  reconnus par l’opérateur de repérage comme contenant de l’amiante (ex : AC). 

• Etat de conservation : D : dégradé  / BE : Bon état / Note : note réglementaire pour les flocages,  les calorifuges et  les faux-plafonds. 
 
 

• occupants  /  N : Matériau non directement accessible par les occupants.
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Fiche de synthèse : 
Bâtiment 2 / Cage 6/8: Immeuble d’habitation 

6 à 8 rue de Champ Giblois 

77510 Rebais 
 

Liste, localisation et état de conservation des matériaux et produits amiantés repérés : 
 

Niveau : R-1 à R+3 
 

 

Réf.   
Matériau 

Type de 
matériau 

Amiante 
détecté  

Description Localisation 

Etat de 
conservation 

Accessibilité 
occupants 

D BE Note Oui Non 

AC1 Amiante-ciment 
Sur décision de 
l’opérateur 

Plaque coupe-feu  
RDC au R+3  

au sol dans les placards électriques  X  X  

AZ5 Sol plastique Après analyse 
Dalle de sol grise+colle 

noire 
RDC au R+3  X  X  

 

• Réf. Matériau : Référence du matériau analysé / Abréviation des  matériaux  reconnus par l’opérateur de repérage comme contenant de l’amiante (ex : AC). 

• Etat de conservation : D : dégradé  / BE : Bon état / Note : note réglementaire pour les flocages,  les calorifuges et  les faux-plafonds. 

• Accessibilité : O : Matériau directement accessible par les occupants  /  N : Matériau non directement accessible par les occupants. 
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6 CONCLUSIONS 

 
 
Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant de 
l’amiante. 
Plus précisément : 
 

1. Flocages, calorifugeages et faux-plafonds : 

 

• Il n’a pas été repéré de flocages, calorifugeages et faux-plafonds contenant des fibres d’amiante. 

 

 

2. Autres matériaux visés par la présente mission de repérage : 

 

• D’autres matériaux contenant des fibres d’amiante présentant un bon état de conservation ont été repérés (cf. fiche 
de synthèse). 
En conséquence, pour l’ensemble des matériaux amiantés, des dispositions particulières sont à prévoir pour toutes 
interventions susceptibles de nuire à leur intégrité (réhabilitation, maintenance, entretien). 

 

 

3. Obligations de diffusion : 
 
Ce rapport de repérage est un élément permettant la constitution du dossier technique « amiante » (DTA). Le DTA doit 
comporter : 
- La localisation précise des matériaux et produits contenant de l’amiante 
- L’enregistrement de l’état de conservation de ces matériaux et produits 
- L’enregistrement des travaux et des mesures conservatoires mises en œuvre 
- Une fiche récapitulative 
- Les consignes générales de sécurité 

 
 Le propriétaire ou son mandataire doit : 

- Communiquer le DTA à toute personne physique ou morale appelée à effectuer des travaux dans l’immeuble 
bâti, et conserver une attestation écrite de cette communication. 

- Communiquer la fiche récapitulative du DTA aux occupants de l’immeuble bâti ou à leur représentant et aux 
chefs d’établissement lorsque l’immeuble comporte des locaux de travail, dans un délai d’un mois à 
compter de sa date de constitution ou de mise à jour.  

- Tenir le DTA à disposition des occupants de l’immeuble, des chefs d’établissement, des représentants du 
personnel et des médecins du travail lorsque l’immeuble comporte des locaux de travail, ainsi que des 
agents de l’Etat, inspection du travail, services de prévention. 

 

 

Ce rapport de repérage est établi en 1 exemplaire original. Sa reproduction n’est autorisée que sous sa forme intégrale. 

 










































